Association des anciens du
5e Régiment d’artillerie légère du Canada
CONSTITUTION
Édition 2010
AVANT PROPOS

Le besoin de créer une association par les anciens membres du 5e RALC a été identifié depuis déjà plusieurs années. Certaines tentatives ont été tentées mais, malgré le travail énorme déjà fourni par certaines personnes, nous n’avons pu observer aucun aboutissement. Le temps nous pressant, il fut donc décidé de réduire l’envergure de l’organisation souhaitée afin que le projet soit réalisable à court terme et ainsi faciliter le recrutement de personnes qui sont désireuses de faire avancer les choses. L’Association des anciens du 5e RALC est donc créée avec comme but principal d’amener les anciens membres du Cinquième à se regrouper et à tisser des liens non seulement entre eux mais aussi avec la communauté des artilleurs par l’entremise de différents évènements et d’échanges de toutes sortes. Il est nécessaire de ramener et de maintenir ce sentiment d’appartenance, non seulement au 5e RALC, mais à toute la communauté des artilleurs.

L’Association sert donc  d’outil principal aux anciens du Cinquième pour établir des lignes de communication avec cette communauté non seulement locale, mais aussi provinciale et nationale. Elle leur permet en plus de rester en contact avec les membres actifs du Cinquième et d’être informés de tout ce qui se passe au sein de l’unité tout en étant en mesure de rejoindre leurs frères d’arme et de les rencontrer périodiquement.
L’Association a comme but connexe de promouvoir et de supporter la Fondation du 5e RALC en l’aidant à ramasser des fonds par l’organisation d’activités spécifiques. Bien qu’en appui de la Fondation, l’Association est et demeurera une entité distincte.

Lcol L.H.P.S. Boucher
Commandant 5e RALC
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CHAPITRE 1

GÉNÉRALITÉS

Définitions

101.
Les définitions suivantes s’appliquent à la constitution de l’Association des anciens du 5e Régiment d’artillerie légère du Canada, à moins que le contexte n’indique un sens différent :
a. 
Association : Association des anciens du 5e Régiment d’artillerie légère 
du Canada;

b.
Régiment : Le  5e Régiment d’artillerie légère du Canada (5e RALC), 


dénommé « Cinquième » dans le texte;

c.
Militaires : Officiers et sous-officiers de tous grades (mais du métier d’artillerie) de la Force régulière ayant servi au sein du Cinquième;

d.
Conseil exécutif : Le Conseil exécutif de l’Association (Conseil);

e.
Conseil de direction : Le Conseil de direction de la Fondation du 



Cinquième.
Interprétation 

102.
Sauf si le contexte l’indique autrement, l’emploi des termes au masculin ou au singulier reliés aux textes de la constitution inclut le féminin ou le pluriel selon le cas.

Buts de l’Association
103.
La raison d’être fondamentale  de l’Association est d’amener les anciens membres du Cinquième (retraités ou libérés) à se regrouper et à  maintenir des liens entre eux, mais aussi avec la communauté des artilleurs (aussi bien régionale et provinciale que nationale) par l’entremise du Conseil exécutif. Ces objectifs seront atteints grâce à l’envoi d’informations générales aux membres par l’entremise de rapports périodiques/cycliques du Président et du Cinquième, ainsi que par la mise à jour du site internet du Cinquième qui comporte un volet Association. De plus, l’organisation de différents évènements sociaux, sportifs et récréatifs facilitera des échanges de souvenirs et contribuera à créer et à maintenir un sentiment d’appartenance au sein de la grande famille des artilleurs. En vertu de cette constitution, nous sommes aussi en mesure d’étendre ce réseau au personnel des autres métiers ayant servi au Cinquième. L’Association a comme  but secondaire de supporter la Fondation du 5e RALC en l’aidant à organiser des activités en vue de ramasser des fonds nécessaires à la conduite de ses opérations et en supportant, entre autres, les objectifs suivants de la Fondation:  
a. promouvoir les traditions militaires et l'histoire militaire depuis la formation du  5e RALC;
b. commémorer la présence militaire dans la communauté par l'érection de plaques et de monuments commémoratifs;
c. commémorer l'histoire militaire notamment l'histoire du 5e RALC par la publication de livres rappelant les grands moments des militaires au Canada et au Québec et par la publication de documents trimestriels ou autres commémorant également cette histoire militaire;
d. maintenir et entretenir un musée militaire regroupant divers objets et artéfacts rappelant l'histoire militaire et plus spécifiquement l'histoire du 5e RALC;
e. promouvoir le réseautage régimentaire;
f. préserver les artéfacts régimentaires;
g. 
développer un plan de campagne pour le 50e anniversaire du Cinquième 
qui aura lieu en 2018 et tout autre anniversaire du régiment jugé 
souhaitable par le Conseil de direction.
Siège social
104.
Le siège social de l’Association est situé à la Bâtisse 311 de la Garnison de Valcartier ou à tout autre endroit de la province de Québec tel que pouvant être déterminé par le Conseil par résolution.

Application de la constitution

105.
La constitution s’applique et lie tous les membres.

Épinglette
106.
Seule l’épinglette autorisée par le Conseil de l’Association constitue l’épinglette officielle de l’Association. Une épinglette sera remise gratuitement à tout nouveau membre. Voir l’annexe B.
CHAPITRE 2

MEMBRES

Catégories

201.
L’Association se compose de trois catégories de membres:

a.
les membres ordinaires;

b.
les membres associés;

c.
les membres honoraires.

Membres ordinaires

202.
Sont membres ordinaires de l’Association les militaires (tels que définis à l’article 101 c.) retraités ou libérés et qui en font la demande. Les anciens artilleurs ayant changé de métier en cours de carrière et qui sont retraités pourront aussi en faire la demande. Un retraité ayant joint la Force de réserve peut immédiatement devenir membre sur demande.
Membres associés

203.
Sont membres associés les personnes répondant à l’une des conditions suivantes :

a.
militaires retraités ou libérés, autres que ceux définis à l’article 101 c. mais ayant servis au Cinquième, et qui en font la demande; 

b.
les veuves/veufs de militaires ou de retraités (qui étaient ou auraient pu 


devenir  membres ordinaires de l’Association) et qui en font la demande;

c.
tout artilleur n’ayant pas servi au Cinquième;
d.
toute personne pouvant contribuer à promouvoir les objectifs de l’Association avec l’accord de l’assemblée générale.
Membres honoraires

204.
Toute personne peut-être admise à titre de membre honoraire si elle peut contribuer à promouvoir les objectifs de l’Association. Cette personne doit également pouvoir apporter une contribution significative sous forme de dons/influence à la Fondation. Sa nomination doit être recommandée par le Conseil, puis approuvée lors de l’assemblée générale annuelle suivante.

Expulsion

205.
Le Conseil peut exclure de façon temporaire ou permanente un membre qui ne se conforme pas aux règlements ou dont la conduite ou les activités sont jugées nuisibles à l’Association. Cette décision exige un vote majoritaire des membres présents à une réunion du Conseil, puis présentée pour approbation à l’assemblée générale. La décision de l’assemblée générale est finale et sans appel.

Carte de membre

206.
Chacun des membres reçoit une carte de l’Association. Sur l’avant on y retrouve le logo qui représente l’Association, le grade à la retraite, le nom et le prénom du membre, l’année en vigueur ainsi que son statut et son année d’adhésion. On retrouve à l’endos l’adresse et les détails pour rejoindre l’Association. Voir l’annexe B.
Liste des membres

207.
Le secrétaire de l’Association maintient à jour la liste des membres de toutes catégories, des membres potentiels (ceux qui pourraient joindre ultérieurement) ainsi que des membres de la force régulière servant hors du 5e RALC.

Adhésion/Changement de statut

208.
Toute demande d’adhésion ou de changement de statut d’un membre est soumise au secrétaire de l’Association en lui faisant parvenir l’information selon le modèle à l’annexe A.  

Cotisation

209.
La cotisation annuelle est révisée annuellement. Ce montant est fixe peu importe la période de l’année où le membre s’inscrit. Cet argent ne sert qu’à supporter les dépenses de fonctionnement du Conseil (la plupart étant des dépenses de bureau) et est déposé dans le compte de l'Association. La cotisation est renouvelable à date fixe à chaque année. Les membres intéressés pourront en plus cotiser à l’Association de l’Artillerie Royale du Canada (AARC/RCAA) par l’entremise du Conseil qui assurera le lien avec l’AARC et leur fera parvenir la revue l’Artilleur canadien/Canadian Gunner et le Quadrant si désiré.
CHAPITRE 3

CONSEIL EXECUTIF 

Composition
301.
Le Conseil exécutif est composé d’un président, d’un vice-président, d’un secrétaire, d’un trésorier, d’un directeur du patrimoine, d’un directeur des membres honoraires, et de tout autre poste de directeur jugé nécessaire au bon fonctionnement du Conseil. Un poste de représentant du 5e RALC est prévu. Il s’agit d’un poste d’observateur, sans droit de vote, qui sera comblé par un membre du Cinquième désigné par son Commandant. 
Nomination

302.
Le président ainsi que le vice-président et les autres membres, d’un minimum de quatre (4), sont élus parmi les membres ordinaires de l’Association lors d’une assemblée générale annuelle. Ces nominations doivent être recommandées par le Conseil, puis approuvées lors de l’assemblée générale annuelle suivante par au moins deux tiers des membres ordinaires présents. Cependant, le Conseil aura la flexibilité de nommer (par intérim) un membre ordinaire à un poste laissé vacant. Ce poste restera en compétition lors de l’élection à la prochaine assemblée annuelle.
Durée des fonctions

303.
Tout nouveau membre du Conseil exécutif entrera en fonction à la clôture de l’assemblée au cours de laquelle il a été nommé ou élu. Il demeurera en fonction pour une période qui ne devrait pas normalement dépasser trois (3) ans, à moins qu’il soit réélu. 
Postes vacants au Conseil

304.
La personne appelée à combler un poste vacant est choisie parmi les membres ordinaires et sa confirmation ou élection se fait lors de l’assemblée générale suivante. Il y a poste vacant au Conseil lorsqu’un membre :

a. 
se désiste de ses fonctions en donnant un avis écrit au secrétaire;

b. 
cesse de posséder les compétences requises;

c. 
est absent de façon prolongée, de sorte qu’il ne peut plus assister aux 
réunions;

d.
s’absente pendant plus de trois réunions consécutives du Conseil sans raison valable;

e.
décède ou est incapable d’agir pour cause de maladie;

f. 
est en instance de justice;

g. 
est déclaré interdit par un tribunal.

Rôle et pouvoirs du Conseil
305.
Le Conseil gère les affaires courantes de l’Association et ne peut en aucune façon engager l’Association au niveau financier.

306.
Le Conseil forme les comités nécessaires à ses activités, en désigne les directeurs, détermine leurs fonctions, et les destitue au besoin.

307.
Le Conseil est responsable de l’exécution des décisions prises au cours des assemblées de l’Association et de celles du Conseil.

Rôle des membres du Conseil exécutif

Le président

308.
Le président est le premier dirigeant de l’Association et il préside toutes les assemblées. Il veille à l’exécution des décisions du Conseil et est directement responsable de la gestion des affaires de l’Association. Le président est également membre du Conseil de direction de la Fondation du 5e RALC.

Le vice-président

309.
Le vice-président a tous les pouvoirs et tâches du président, qu’il exécute en son absence ou dans l’incapacité d’agir de celui-ci. En plus de superviser les directeurs, il exécute les autres tâches pouvant lui être déléguées par le président.

Le secrétaire
310.
Le secrétaire :
a. veille à ce que soient tenus tous les registres de l’Association prévus par la loi et les règlements ;
b. prépare l’ordre du jour des assemblées du Conseil et de l’Association selon les instructions reçues ;

c. expédie les avis de convocation aux réunions ou aux assemblées;

d.
rédige les procès-verbaux de telles assemblées ou réunions ;

e.
signe, conjointement avec le président, tous les documents officiels de 
l’Association qui ne sont pas du ressort du trésorier ;

f.
maintient à jour les listes de l’Association;
g.
exécute toute autre tâche qui lui est confiée par le président.

Le trésorier
311.
Le trésorier :

a.
a la garde temporaire de tous les fonds et valeurs qu’il peut percevoir au 


nom de l’Association. Si nécessaire, il en remettra périodiquement la 


portion non utilisée au trésorier de la Fondation du 5e RALC;
b.
présente un rapport financier à l’assemblée générale annuelle et à chaque réunion du Conseil;
c.
exécute toute autre tâche qui lui est confiée par le président.

Le Directeur responsable du Patrimoine.

312.
Le responsable du Patrimoine :

a.
conjointement avec le sergent du protocole du 5e RALC, a la 



responsabilité de tenir un inventaire à jour et l’emplacement de tous les 


biens non publics de type historique et de valeur significative dont la 


responsabilité pourrait être confiée à l’Association par le Conseil de 


direction de la Fondation;

b.
doit faire des recommandations (approuvées par le président) au Conseil 


de direction de la Fondation sur la garde ou la disposition de l’inventaire.

Le Directeur responsable des membres honoraires
313.
Ce directeur est, si possible, un ancien commandant du Cinquième. Il est responsable du recrutement et de tout ce qui touche de près et de loin les membres honoraires. Il tient une liste de ces membres tout en gardant le secrétaire informé des mises à jour.
Le représentant du 5e RALC

314.
Un membre du 5e RALC, désigné par le Commandant, occupe un poste de directeur au sein du Conseil. Cette personne doit être en poste pour au-moins un cycle annuel (soit de juillet à juillet) ou jusqu’à la prochaine assemblée annuelle. Il représente le Cinquième au sein du Conseil de l’Association. Il n’a pas le droit de vote.

Réunions du Conseil
Fréquence des réunions

315.
Le Conseil exécutif se réunit au moins quatre (4) fois par année et il ne doit pas s’écouler plus de trois (3) mois entre deux réunions. 
Avis de convocation

316.
Les réunions sont convoquées par le secrétaire à la demande du président. L’avis de convocation peut être fait verbalement ou par courrier électronique au moins vingt-quatre (24) heures avant la réunion (le cas échéant). 

Quorum

317.
Le quorum au Conseil exécutif est de trois (3) membres et doit obligatoirement inclure le président ou le vice-président.

Vote

318.
La réponse à toute question soumise au Conseil est décidée à la majorité des voix, chaque membre disposant d’une voix. Le président a une voix prépondérante qu’il n’exerce qu’en cas de partage ex aequo des voix.

Rémunération

319.
Aucun membre du conseil de direction ne peut être rémunéré à ce titre ni retirer, directement ou indirectement, un profit ou avantage du seul fait de sa charge, y compris recevoir un cadeau de départ. 



    CONSEIL EXÉCUTIF
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CHAPITRE 4
ASSEMBLÉES

Assemblée générale annuelle 

401.
En plus de réunir les membres et de répondre à leurs questions, l’assemblée générale annuelle a pour but de leur résumer ce qui s’est passé au courant de l’année par l’entremise de rapports fournis par les membres du Conseil et aussi de leur donner une idée de ce que l’année suivante leur réserve. L’assemblée peut aussi servir à la nomination et l’élection des membres aux différents postes à combler. Les membres de l’Association sont également appelés à étudier et à décider de toute question portée à l’ordre du jour. L’assemblée générale annuelle se tient à la fin de juin de chaque année aux date, heure et lieu fixés par le Conseil.

Assemblée générale spéciale

402.
Une assemblée générale spéciale peut être convoquée par le Conseil aux date, heure et lieu qu’il fixe lorsque :

a.
de l’avis du président du Conseil, les circonstances l’exigent; ou
b.
il y a demande écrite signée par au moins dix (10) membres ordinaires et 


adressée au secrétaire du Conseil.

403.
Lorsqu’une telle assemblée est demandée par les membres, le secrétaire est tenu de la convoquer dans les vingt et un (21) jours suivant la réception de la demande.

Avis de convocation

404.
Le secrétaire convoque toutes les assemblées par avis transmis par la poste, courrier électronique ou télécopie au moins quinze (15) jours, mais non plus de quarante-cinq (45) jours avant la date de l’assemblée, à la dernière adresse connue de chaque membre.
405.
L’avis de convocation précise le but de l’assemblée et l’ordre du jour proposé par le Conseil et tient compte de toute question soumise par un membre (jusqu’à sept (7) jours avant la date de l’assemblée). Tout membre en règle qui n’aurait pas reçu l’avis de convocation (par inadvertance) peut quand-même se présenter à la réunion (s’il est mis au courant d’une autre façon).
Erreur ou omission de l’avis de convocation

406.
Aucune erreur technique ou omission accidentelle dans l’envoi de l’avis de convocation d’une assemblée générale annuelle ou spéciale n’a pour effet d’annuler la validité de l’assemblée ou les délibérations et décisions qui y ont été faites ou prises.
Quorum

407.
Jusqu’à ce que l’Association compte cent (100) membres ordinaires, la présence du quart des membres, incluant les membres du Conseil, constitue quorum pour toutes les assemblées générales. Lorsque l’Association comptera plus de cent (100) membres ordinaires, la présence de vingt-cinq (25) membres, incluant les membres du Conseil, constituera le quorum. Pour les assemblées générales spéciales, les requérants doivent être présents. En l’absence de quorum, le président du Conseil peut quand même décider de tenir l’assemblée, et les décisions qui y seront prises seront réputées valides.

Vote

408.
Lors des assemblées, seuls les membres ordinaires présents ont droit de vote. Lorsque des membres ordinaires ne pourront assister à l’assemblée annuelle, il leur sera possible de voter par courrier ou courriel sur des sujets prédéterminés par le conseil exécutif : par exemple, lorsqu’il s’agit d’un modificatif à la constitution (voir l’article 409). Le vote se fait à main levée à moins qu’une demande de scrutin secret soit faite par au moins cinq (5) membres ordinaires présents; auquel cas, le secrétaire agit comme président de scrutin. Les décisions sont prises à la majorité des voix et le président a une voix prépondérante qu’il n’exerce qu’en cas de partage ex aequo des voix.
409.
Dans le cas d’un vote sur un modificatif à la constitution, le modificatif proposé doit être envoyé aux membres au moins trente (30) jours avant l’assemblée pour permettre aux membres de prendre une décision non précipitée et de faire parvenir leur vote par procuration si nécessaire.
CHAPITRE 5
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Procès-verbaux des réunions du Conseil de l’Association

501.
Les procès-verbaux des réunions du Conseil seront disponibles à tous les membres sur demande. De plus, ils seront placés sur le site internet du 5e RALC au plus tard une semaine après la réunion (lorsque techniquement possible). 

Finances
502.
À moins que le Conseil n’en décide autrement, l’exercice financier de l’Association prend fin le dernier jour de mars de chaque année. Le président peut engager des déboursés jusqu’à un maximum de $100 et le conseil exécutif jusqu’à un maximum de $250.00. Les chèques seront toujours cosignés par deux membres qui seront préalablement identifiés lors de l’assemblée annuelle. 
Vérificateurs

503.
La vérification du compte de l’Association sera faite par un membre de l’association..

Indemnisation des membres et autres personnes

504.
Aucune indemnisation n’est prévue. Si un membre du Conseil prévoit encourir certaines dépenses qui, selon lui, devraient être assumées par le Conseil, il devra en faire la demande au préalable au président pour approbation. 
Décès d’un membre
505.
Lors du décès d’un membre, le comité exécutif est autorisé à faire parvenir un chèque de $25.00 à l’organisme de charité mentionné par la famille. Si aucun organisme n’est mentionné, le montant sera versé à l’organisme appuyé par le % RALC, la fibrose kystique.
CHAPITRE 6
Modification DE LA CONSTITUTION
Modification de la constitution

601.
Les articles de la constitution de l’Association peuvent être abrogés ou modifiés par voie de scrutin et adoptés par la majorité des membres du Conseil de l’association. Cette décision devra être sanctionnée par au moins les deux tiers des membres ordinaires présents lors de la prochaine assemblée générale annuelle. Les dispositions quant au quorum doivent être respectées.

Procédure d’abrogation/Modification

602.
S’il l’estime utile et nécessaire, le Conseil peut, en tout temps et par résolution, annuler ou modifier certains articles ou en adopter de nouveaux qui sont compatibles avec la bonne gestion et le fonctionnement efficace de l’Association. De telles décisions n’ont effet que jusqu’à la prochaine assemblée générale annuelle et doivent alors être ratifiées par l’assemblée pour demeurer en vigueur. Cette ratification exige l’approbation d’au moins les deux tiers des membres ordinaires présents. Les dispositions quant au quorum doivent être respectées. Jusqu’à ce qu’elles soient adoptées par l’assemblée générale, lesdites décisions font partie du registre des décisions de nature permanente de l’Association.

Format
603.
Tel qu’adopté à la réunion du Conseil tenu le  _______________ à ______________, l’article numéro __ de la constitution de l’Association des anciens du 5e RALC est abrogé/modifié comme suit :

En foi de quoi, nous soussignés certifions ces nouveaux articles conformes.

Ce ___e jour de ________ de l’année 20_____.

________________________
___________________________

Secrétaire du Conseil exécutif
Président du Conseil exécutif
Note : La modification de cet article, adopté par le Conseil de l’Association des anciens du 5e RALC, a été approuvée par l’assemblée générale de l’Association tenue le ______________ à________________.
Promulgation

604.
La présente constitution entre en vigueur dès sa parution. La date se trouve sur la dernière page du document où on y retrouve les signatures officielles des différentes autorités.

Acceptation et signatures 

Constitution de l’Association des anciens du Cinquième

Nous déclarons accepter cette constitution et ces statuts en tant que fondement officiel de l’Association des anciens du 5e Régiment d’artillerie légère du Canada.

Signé à Courcelette ce ___e   jour de________________ 20_______.

	Président du Conseil de l’Association des anciens du 

5e RALC


	Lcol (ret) J.R.M. Tremblay

	
	

	Commandant

5e Régiment d’artillerie légère du Canada
	Lcol L.H.P.S. Boucher




	
	


Annexe A.

Formulaire d’inscription/adhésion  ou de changement de statut
Nom, prénom, grade lors de la retraite et décorations
  Adhésion
Périodes de service (début et fin de chaque mutation) au sein du 5e RALC :
 _____ / ______    _____ / ______    _____ / ______    _____ / ______    _____ / ______
Année – Année     Année – Année      Année – Année    Année – Année     Année – Année

Adresse :
_______________________________________________________________


Numéro, Rue, Apt., Ville, Province, Code postal


_______________________________________________


Téléphone et Courriel

  Changement de statut
Tel qu’approuvé lors de l’assemblée générale de l’Association des anciens du 5e RALC, tenue à son  siège social le  ________________________  20___,  le membre cité en titre voit son  statut changé de membre ____________________ à membre ____________________.

Signé au siège social le ________________________  20___.

 ________________________
     ________________________

Secrétaire du Conseil exécutif
Président du Conseil exécutif
Note : Une fois signée, l’original de cette annexe sera joint aux minutes de l’assemblée générale pertinente et une copie remise au membre concerné

Annexe B.
Épinglette et carte de membre
Épinglette
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Note : Épinglettes supplémentaires disponibles au bureau du Conseil au coût de $2.00
Carte de membre





Association des anciens du 


5e RALC


Garnison Valcartier


CP1000, Succursale Forces


Courcelette  (Québec)  G0A 4Z0





Site : � HYPERLINK "http://www.5ralc.com" �www.5ralc.com�


Courriel : anciensralc@yahoo.ca





LOGO





L’Association des anciens du 


5e RALC





 ARTILLEUR, Jean   2010/11


  Nom, prénom & Année en vigueur


Membre _______________








